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Modalités et bilan de la concertation organisée dans le cadre de 
l’élaboration du PLU de VOULANGIS  

 

Par délibération du 14 janvier 2013, le conseil municipal a prescrit la révision générale du 

Plan d’Occupation des Sols pour l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme sur le territoire 

communal, et définit les modalités de concertation, conformément à l’article L.300-2 du 

code de l’urbanisme. 

 

1. Moyens d’information utilisés  

 Mise à disposition du public d’éléments explicatifs : consultables en mairie aux 

jours et heures d’ouverture habituels, depuis la prescription du PLU jusqu’à 

l’arrêt de projet. Les habitants ont pu prendre connaissance des documents 

suivants : 

‐ un document de présentation du Plan Local d’Urbanisme (objet, 

présentation, procédure) ; 

‐ un diagnostic de la commune, document qui a pu être mis à jour au fur 

et à mesure de l’élaboration du document ; 

‐ le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, une fois 

débattu par le conseil. 

 

 Affichage du plan traduction des orientations du Projet d’Aménagement et du 

Développement Durables, en mairie. 

 

 Un registre a été mis à disposition pour que le public puisse formuler ses 

remarques. 

 

 Le bulletin municipal « Le petit monde de Voulangis » a, à plusieurs reprises, 

informé les habitants, de l’avancé de la procédure et de la possibilité de 

consulter les documents en mairie (bulletins de décembre 2013, février 2014, 

mars 2015 et juin 2015) ainsi qu’un numéro spécial sur le PLU « Voulangis en 

Bref » en septembre 2014. 

 

 Une information sur le site internet et sur la page Facebook  de la mairie; 

 

 La tenue d’une réunion publique le 25 janvier 2014 et le 31 mars 2015. 
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Une annonce légale est également parue dans la presse pour informer la population de la 

prescription de la procédure et de l’ouverture de la concertation. 

La concertation s’est déroulée de manière continue, pendant toute la durée de la procédure, 

depuis sa prescription jusqu’à l’arrêt de projet. Les habitants ont pu aisément consulter les 

différents documents, mis en évidence à la mairie. 

 

2. Moyens offerts au public pour s’exprimer et engager le débat 

• Mise à disposition d’un cahier destiné à recueillir les observations du public. 

• Possibilité d’adresser ses remarques par courrier à la mairie ou par mail. 

• Tenue d’une réunion publique pour présenter le projet de PLU avant la phase d’arrêt. 

 

Registre et courriers  

De nombreuses demandes ont été formulées par courrier ou sur le registre présent en 

mairie pendant la période d’élaboration du PLU. Chaque demande a été vue lors des 

réunions de travail des membres de la commission urbanisme et une réponse a été faite a 

chacun. Un tableau listant les demandes est annexé à ce bilan.  

 

Réunion publique du 25 janvier 2014 

Cette réunion a eu pour objectif de présenter à la population le déroulement de la 

procédure du PLU et d’énoncer les éléments qui s’imposent à la commune (SDRIF, SCoT, 

servitudes d’utilités publiques…). 

 

Réunion publique du 31 mars 2015 

De nombreux habitants sont venus assister à la réunion de présentation du projet de PLU. 

L’explication du PADD et de sa traduction au plan de zonage a soulevé plusieurs questions de 

l’assemblée.  

 

Les principaux points abordés sont les suivants :  

‐ Expliquer l’ouverture à l’urbanisation des terrains du Bréau alors que des parcelles 

libres sont présentes en centre-bourg au Clos Biget.  

 Monsieur  le maire explique que l’urbanisation au Bréau répond à une 

problématique de bouclage des réseaux et permet d’ouvrir à l’urbanisation des 

parcelles enclavées. Le maintien du Clos Biget en espace agricole et naturel 

résulte d’une volonté des élus de préserver un « poumon vert » en centre 

bourg et que son urbanisation aurait ciblé l’ensemble des capacités de 

développement de la commune sur un seul secteur.  
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‐ Questions sur la réglementation des accès par rapport aux cours communes  

(problématiques de stationnement, de largeur d’accès…) 

 Le règlement du PLU a été rédigé pour limiter les conflits d’usage au sein des 

cours communes et éviter des divisions d’immeubles abusives qui ne prennent 

pas en compte les obligations réglementaire notamment en terme de 

stationnement.  

 

- Des inquiétudes au sujet du renforcement de l’urbanisation par rapport aux 

problèmes actuels de manque de pression d’eau sur certains secteurs du bourg.  

 Monsieur le Maire indique que cette problématique est actuellement étudiée 

au syndicat d’AEP pour trouver les meilleures solutions à mettre en œuvre sur 

la commune pour pallier le manque ou le surplus de pression. La commune se 

donne deux ans pour offrir une pression normale à l’ensemble des abonnés et 

précise que l’ouverture à l’urbanisation des zones AU sera soumise à la 

réalisation préalable de ces travaux. 

 

- Plusieurs questions  ont portées sur les projets d’équipements publics en zone UE. 

 

- Une fois la présentation terminée, de nombreuses personnes sont venues poser des 

questions sur les règles en matière d’implantation des constructions sur la parcelle ; 

les hauteurs, les surfaces… 
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Les parutions concernant le PLU pendant la phase de concertation 

préalable 
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Tableau de synthèse des demandes formulées lors de la concertation 

préalable 
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